
ÉGALITÉ	FEMMES-HOMMES

Signaler	une	maltraitance

Entré	en	service	le	1er	mars	2026,	le	3133	devient	le	numéro	national	dédié	à	la	lutte	contre	les	maltraitances,	en
remplacement	du	3977.

Publié	le	02/06/2026	--	Temps	de	lecture:	10	minutes

Lire	cet	article	en	entier:	"	Signaler	une	maltraitance"

Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi
■	Hôtel	du	département	:	de	8h00	à	17h00
■	Maison	départementale	:	de	8h30	à	12h00	et	de	13h30	à	17h00
■	Standard	Tél.:	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h30.

2	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9

04	66	76	76	76

Suivez-nous
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